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COMPRENDRE 
1) L’analyse générale du contexte. 

2) Le fonds de roulement mobilisable (FRM) et le rappel d’une possible « réfaction » future 

3) La répartition de la dotation budgétaire 

4) Quelques précisions techniques  

5) Focus sur les dotations pédagogiques (DOCS et accès aux équipements sportifs) 

 Documents d’appui : 
6) Budget global des collèges (publics et privés) pour 2026 

7) L’évolution financière et les Fonds de roulement disponibles pour chaque collège public. 

8) La Dotation spécifique pour les équipements sportifs en 2026 

9) La dotation globale de tous les collèges publics en 2026 

10) La dotation d’ouverture culturelle et sportives pour tous les collèges publics en 2026 

 

 

AGIR 
1) Le vœu au CA pour peser sur les décideurs et exiger des moyens suffisants 

2) Le Communiqué de la FSU35 pour réorienter les moyens du privé vers l’enseignement public 

3) Plus de clarté et de transparence par des lignes disciplinaires 

4) Voter contre le budget : pourquoi et quelles conséquences ? 

5) Les outils mis à disposition par le SNES et le SNEP FSU 

 

Sources principales : Session de l’Assemblée Départementale du 25/09/25 - Dotations de fonctionnement des collèges 
publics et privés pour 2026. Délibération et Annexes 
 
 

SNES et SNEP FSU 35  
 

Dossier BUDGET 2026 

COMPRENDRE et AGIR sur le 

fonctionnement des collèges publics 
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1) L’analyse du contexte : Une asphyxie programmée des Collectivités… 

 
 Depuis maintenant plusieurs années (2013), les collectivités locales (Communes, 

Départements et Régions) subissent les conséquences des « réformes » des 

collectivités territoriales (Loi MAPTAM en 2014, loi NOTRE en 2015, Loi de Finance 

de 2018, loi 3DS en 2022…). Ces lois ont en commun d’amener une baisse de la 

dotation globale de fonctionnement (DGF) des collectivités, c’est-à-dire l’enveloppe 

allouée par l’État pour leur permettre d’assurer leurs missions, mais aussi plus récemment la baisse de leurs 

ressources propres (impôts locaux) telles que la suppression de la taxe d’habitation (depuis 2023) ou la réduction 

de la CVAE depuis 2021 (cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises, qui a remplacé la taxe professionnelle en 

2010), dont le taux maximal a déjà été divisé par 8 (1,5% en 2020  0,19% en 2025…) 

 

Ainsi, la DGF (totale) des Communes, Interco et Départements est passée de 36,23 
milliards€ en 2013 (voir ici) à 27,4 Mds€ en 2025 (Banque des territoires) 

 Soit une baisse de près de 25%, et de 30% en y incluant l’inflation 
 (de + 21,6% sur la même période) ! Vous pouvez retrouver la DGF spécifique à votre département et/ou commune 

sur le site du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales 
 

Les mesures gouvernementales annoncées amènent une baisse 

supplémentaire de 4,7 à 8,4 Mds€ pour 2026 !    (portant sur l’ensemble des CT) 

 
Le 15/10/2025, le projet de loi de finances 2026 était présenté en avant-première par les ministres F.Gatel et A.De Montchalin 
à André Laignel, président du Comité des finances locales. Et voilà ce qu’il en pense (source):  
“Ce budget est probablement le plus mauvais qu’on n’a jamais eu en ce qui concerne les collectivités territoriales…Pour 
2025, on nous avait annoncé -2 Mds € ; cette année, on nous en annonce - 4,7 Mds!...et ces chiffres sont sous-estimés par 
l’État puisque la réalité, pour cette année 2025, c’est plus de 7 Mds en moins, et que selon mes calculs, ce sera au moins 
8,4 milliards pour 2026 !...Cela veut dire des modernisations de territoires qui ne se feront pas, des services publics locaux qui 
peuvent fermer ou être affaiblis, et des collectivités plongées dans une incertitude qui va rendre très difficile la préparation 
de leur budget 2026 » 
Symptome d’une politique irresponsable, le projet de budget 2026 prévoit notamment une nouvelle amputation du Fonds vert, dédié 
aux projets d'adaptation au changement climatique, déjà divisé par 2 en 2025 (passant de 2,5 à 1,15 Mds€) et qui subirait 
une nouvelle baisse de 500 millions€ pour s’établir à 650 mds€ en 2026 (source).   
En 2024, C.Bechu (ministre de la transition écologique) promettait 2,5 Mds € par an jusqu’en 2027 (Source). 

 
Le montant des dotations de fonctionnement aux 62 collèges publics pour 2026 est de 9 440 478€ (contre 
10 473 039€ en 2025 et 12 033 909€ en 2024), soit une baisse de plus de 21% en 2 ans... Cependant, il convient 
de relativiser cette baisse car elle concerne principalement les dépenses de viabilisation (coût des énergies), 
directement payées par le CD35. En fait, si on enlève ces dépenses de viabilisation, l’enveloppe réellement 
attribuée aux collèges publics est de 5 110 477€ pour 2026, contre 4 948 439€ en 2025.  
On notera que pour 2026, il n’y aura pas de «réfaction», procédé consistant à donner moins aux collèges publics 
qui avaient un fonds de roulement supérieur à 90 jours. Nous encourageons toutefois les équipes en manque de 
budget (matériel pédagogique, sorties, etc…) à solliciter des prélèvements sur fonds de roulement dès l’instant où 
ceux-ci dépassent les 60 jours. En 2025, la réfaction avait concerné 18 collèges publics pour un montant total de - 
450 772€, mesure que nous avions dénoncée au regard du maintien des financements facultatifs aux collèges 
privés. 

En effet, alors que les collectivités sont de plus en plus asphyxiées par l’Etat, le CD35 continue d’allouer des 
« subventions volontaristes » (c’est-à-dire qui ne sont pas imposées par la loi) conséquentes aux collèges privés, 
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tandis que s’empilent les rapports parlementaires et les études révélant un séparatisme social de plus en plus 
important ainsi qu’une absence totale de contrôle des établissements privés (Stanislas, Bétharam, 
Riaumont…).   
Grâce aux actions et interpellations d’élu.es, de citoyen.nes, de membres des conseils d’administration de collèges 
et des organisations syndicales (voir le communiqué de presse de la FSU 35 en annexe), le CD35 a commencé à 
appliquer une légère réduction de ses dotations facultatives à l’enseignement privé pour 2026 (-130 000€ sur la 
dotation  d’utilisation des équipements sportifs). Mais cela reste bien trop modéré au regard des besoins 
d’investissement et de fonctionnement des collèges publics (rénovation énergétique des bâtiments, équipements 
sportifs…).   
En effet, le CD35 continue tout de même de financer (de façon totalement facultative) l’enseignement privé à 
hauteur de plusieurs millions d’euros (2,3 Millions en « Loi Falloux » chaque année) (dotation collèges 2026, annexe 2) 

 

2) Le fonds de roulement mobilisable et les possibles prélèvements : 
 

Un séparatisme privé/public qui se constate également 

dans les réserves financières… 
Tout d’abord, on notera une différence très significative du 
montant des fonds de roulement entre les collèges publics et 
privés. Si le fonctionnement du privé amène mécaniquement à 
avoir plus de réserves (notamment pour les intérêts liés aux 
emprunts d’investissement), le montant du fond de roulement 
mobilisable (FDRM) exprimé en jours de fonctionnement gomme 
fortement ces différences. Et on constate ainsi que le FDRM des 
collèges publics correspond à 94 jours de fonctionnement (contre 

81 en 2025), tandis qu’il atteint 214 jours 
pour les collèges privés, soit 2,2 fois plus 
dans le privé que dans le public...  

 

Ne pas hésiter à utiliser le fonds de 

roulement quand les besoins (matériel 

péda, sorties, aide au séjour…) 

existent… 

 
D’après l’appréciation du Conseil 
départemental 35, un Fonds de roulement 
est jugé satisfaisant à partir de 46 jours, 
correct  à partir de 61 et très bon au-delà 
de 90)  
Les prélèvements sur ce fond sont donc 
légitimes au-delà de 45 jours et à 
encourager vivement au-delà de 90 jours, 
afin d’éviter une éventuelle baisse de 
dotation future (voir ci-contre les collèges 
publics ayant plus de 90 jours en 2024). 
 
 
 
 

FDRM des collèges publics, Budget des collèges - Annexes, p4 

FDRM des collèges privés, Budget des collèges - Annexes, p22 

Montant des fonds de roulements, 
 Budget des collèges - Annexes, p5 
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3) La répartition de la dotation budgétaire : 
 
Ps : Une notice explicative du Conseil départemental est envoyée à tous les EPLE (Chef d’établissement et gestionnaires). Le 
Snes et le Snep Fsu35 demande qu’elle soit fournie en amont et présentée aux élu.es lors du CA Budget, dans un objectif 
d’apprentissage pédagogique et de transparence démocratique.  
N’hésitez pas à la demander en amont, afin qu’elle vous soit transmise avec les autres documents préparatoires du CA. 

 

Une base commune : 
► Une dotation « charges fixes », qui passe 12 000 à 20 000 € par collège, pour faire face à l’augmentation des coûts 
incompressibles (contrats de maintenance, de photocopieurs…) et éviter les effets de seuils pour les plus petits collèges. 
► La dotation de viabilisation destinée à couvrir les dépenses de fluides (eau, gaz, électricité, fioul, bois, réseau chaleur). 
Elle est directement prise en charge par le CD35 (dotation affichée mais non-versée), à l’exception de l’eau qui reste gérée 
par chaque collège (avec une dotation afférente). 
► Une dotation « entretien » de 5€ par m² (4€ en 2025). Depuis 2023, le Département prend aussi directement en charge 
le renouvellement des équipements (vêtements, chaussures) de ses agents,  à hauteur de 130 000€/an au total. 
► La dotation de structure liée aux effectifs (ex dotation activité de l’élève) : 
- Pour les Sections d’Enseignement Général et Professionnel Adapté (SEGPA) : 115 € pour chaque élève en SEGPA. 
- Pour l’enseignement général : le reste de l’enveloppe est réparti entre les élèves de l’enseignement général y compris les 
Unités Localisées pour l’Inclusion Scolaire (ULIS) et Unités Pédagogiques pour les Elèves Allophones Arrivants (UPE2A). Le 
montant moyen passe de 52,80€ à 26,75€ par élève de l’enseignement général (= bascule vers la dotation « charges fixes »).  
► Une dotation maintenance des espaces extérieurs : la subvention est répartie en fonction de la surface cadastrale des 
collèges (terrains nus). 
 

Des subventions pour les structures spécifiques : 
- Des internats : 7 600 € pour le collège Anne-de-Bretagne à Rennes, 7 500 € pour le collège P.Perrin à Tremblay, 8 100€ 
pour le collège C.Guérin à Saint-Méen-le-Grand, 4 500€ pour G.Taburet à Guipry-Messac, soit un total de 27 700€. 
- Des unités localisées pour l'inclusion scolaire (ULIS) : une dotation forfaitaire de 700 € à chaque structure (1 400€ pour le 
Landry) soit un montant global de 26 600 € pour 37 unités. A noter l'ouverture en septembre 2025 d’1 unité dans le collège 
S.Veil à Crevin. 
 
 

4) Quelques précisions techniques : 
 

Le poste viabilisation concerne les dépenses de fluides : gaz, fioul, bois, électricité et eau. 

 Depuis 2013, ces crédits sont calculés sur la base des consommations moyennes des trois dernières années 
connues. Depuis 2017, le département paie directement les dépenses de gaz et d’électricité, pour un montant estimé à 
4 200 001€ pour 2026. La seule dépense de viabilisation restant à la charge des établissements est la consommation d’eau, 
dont la dotation est de 969 291€ pour 2026. 

 

 Redistribution des recettes de demi-pension : 
- Un versement de Participation aux Charges Communes (PCC) de 19% des recettes élèves + personnels est opéré du service 
spécial SRH (en dépenses) vers le service ALO (en recettes).  
- Un versement de Participation aux Dépenses de Personnel (PDP) de 22.5% des recettes élèves + personnels est opéré du 
service spécial SRH (en dépenses) vers le conseil départemental (en recettes). 
 42,5% des recettes de restauration servent à financer le fonctionnement de l’établissement et du CD35. 
A noter que le SRH (Service Restauration et Hébergement) ne peut pas bénéficier des dotations de fonctionnement versées 
par le CD35. Ses seules recettes devant être issues de la facturation des repas. 
 

La fixation des tarifs de restauration : C’est bien le CA qui décide, mais dans un cadre qui reste prescrit par la collectivité 
de rattachement. Décisions pour l’année civile 2026 = augmenter le tarif boursier à 2,97€ (2,91 en 2025) ; augmentation du 
tarif des ½ pensionnaires non boursiers plafonnée à 2% (3% en 2025). Tarif minimum de 3,58€ (3,51€ en 2025) pour les 
personnels sous l’indice 465 et 4,74€ (4,65€ en 2025) pour les autres. Tarif personnel > au tarif élève. 
 

Le fonds d’aide exceptionnel : - Les collèges qui feraient face à une situation imprévue sans disposer des moyens suffisants 
peuvent solliciter une demande exceptionnelle auprès du CD35, qui prévoit à cet effet une enveloppe de 200 000€ en 2026. 
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5) Les dotations pédagogiques : 

 
1 - La dotation d’ouverture culturelle et sportive (DOCS) : une baisse supérieure à -20% 
entre le budget 2025 et 2026… 
- Alors que le CD35 avait voté en septembre 2024 (pour l’année 2025) un montant total 
de 394 098€ pour cette dotation aux collèges publics, il l’a rabaissé en mars 2025 à 
312 093€, soit une baisse de -21% (-82 005€), et cela tout en maintenant cette dotation 
facultative aux collèges privés, pour un montant de 189 948 €…  
- La dotation totale prévue pour les collèges publics est de 315 104€ pour 2026 (et 186 773€ 
seront encore donnés aux collèges privés) = -20% par rapport au projet 2025. 
- Le montant de la subvention procède du cumul de deux critères : l’un relatif à la 

localisation du collège et l’autre à la proportion de boursiers avec :  un montant de 13,5€/ê 
pour les établissements ruraux < 300 élèves (contre 18€ en 2025) ; 9€/ê pour les 
établissements ruraux > 300 élèves (12€ en 2025); 6,75€/ê pour les établissements urbains 
(9€ en 2025) ; majoration de 15€/ê boursier pour les établissements dont le taux de 
boursiers est supérieur au taux moyen des EPLE, soit 26,07% pour 2026 (taux constaté à 
partir des effectifs boursiers 2024).  
- Cette dotation concerne bien les dimensions culturelle ET sportive. Le sportif étant parfois « oublié » ou méconnu par 
l’administration, n’hésitez pas à le rappeler en montrant si besoin le document officiel (p32). 
 

2 - La dotation « équipement sportifs » est basée sur le nombre 
d’heures de cours et sur un tarif horaire par type d’équipement 
(gymnase/plein-air/piscine).  
 Le taux horaire est identique depuis 2017  au regard de 
l’augmentation des coûts de transports et de location des équipements sportifs aux communes (l’indice des prix 
du transport routier a augmenté de +16% depuis 2017), la non-augmentation du taux horaire amène 
irrémédiablement à des difficultés croissantes pour assurer l’EPS dans de bonnes conditions. 
- Pour les collèges disposant d’équipements sportifs intégrés (7 collèges publics), les tarifs a minima de location 
vers l’extérieur sont inchangés : 13€/heure pour les gymnases et 10€ pour le plein air.  
Le Snep-Fsu35 sollicite régulièrement les élu.es du Conseil Départemental pour faire évoluer cette dotation  vers 
plus de justice et de cohérence. Nous avons besoin de votre appui et relai, afin d’aboutir à de  meilleures 
conditions pour l’enseignement de l’EPS et du sport scolaire (transport, nombre de créneaux, natation…)  
 

IMPORTANT : la dotation « utilisation des équipements sportifs » n’inclut pas les crédits pour le matériel 
pédagogique (petit et gros) mais uniquement ceux pour l’accès aux installations sportives (transport et location).  
Il est important de rappeler que cette dotation est facultative pour le privé. Le fait de réduire les dotations aux 
collèges publics (-450 772€ de fonctionnement en 2025, -20% de la DOCS, non-remplacement des agents…) 
sans toucher plus fortement à celles du privé relève d’un choix politique que la FSU35 dénonce. 

 Pour le matériel Eps, c’est bien sur la dotation élève générale qu’il faut puiser. 
 La DOCS est aussi utilisable pour faire découvrir des activités artistiques, sportives aux élèves. 
 Les lignes budgétaires par disciplines, notamment pour les sciences, la technologie, les arts, l’EPS, etc… 
permettent d’avoir de la clarté et de la transparence pour anticiper le renouvellement du matériel d’usage. 
Il faut donc demander à ce qu’elles apparaissent explicitement, afin d’éviter toute dérive clientéliste et/ou 
opaque. De surcroit, depuis 2012, les transferts de budget en cours d’exercice au sein d’un même service (ici, 
le service AP) se font sans la moindre difficulté, donc il n’y a aucune raison de refuser de les faire apparaitre. 
En cas de difficultés, n’hésitez pas à nous contacter. Et surtout, servez-vous des outils à disposition : cf partie 
AGIR (kit Budget, courrier du S1) 

 

Modalités de calcul de la DOCS - Budget 
des collèges 2025 - Annexes, p31 

 

Modalités de calcul de la DOCS - Budget 
des collèges 2026 - Annexes, p32 

 

- 25% 
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6) Budget global aux collèges, voté par l’assemblée départementale : 
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7) Evolution financière et Fonds de roulement des collèges publics (au 31/12/2024) :  
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8) Dotation spécifique aux collèges publics pour la location des équipements sportifs, 2026:  
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9) Dotation globale des collèges publics 2026: 
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10) Dotation d’ouverture culturelle et sportive des collèges publics 2026 : 
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AGIR  
 
1) Agir au CA pour exiger officiellement des moyens suffisants : 
 
1) Le vœu au CA pour réorienter les moyens du privé vers l’enseignement public 
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2) Communiqué de presse de la FSU35 pour réorienter les moyens du privé 
vers l’enseignement public (Juin 2025) :  

 

Plutôt que de poursuivre le subventionnement facultatif de l’enseignement 
privé, le Conseil Départemental d’Ille et Vilaine devrait veiller à assurer le 

bon fonctionnement de l’enseignement public. 
 

Le Conseil Départemental 35 a effectivement dans ses missions l’entretien, la construction et le bon 
fonctionnement des collèges publics. Cela passe également par la gestion du personnel territorial (accueil, 
maintenance, entretien et restauration) et le soutien aux actions éducatives1. 
Or l’assèchement par l’Etat des finances des collectivités territoriales, que nous dénonçons par ailleurs, conduit 
le Conseil Départemental 35 à renoncer ou réduire certains financements destinés aux collèges publics : 

- Depuis la rentrée 2024, nous avons vu se mettre en place un délai de carence de 15 jours avant le 

remplacement d’agents territoriaux en arrêt maladie, engendrant fatigue et tensions pour les agents restants en 

poste. Cette décision engendre une dégradation significative des conditions de travail des agent.es et 

l’impossibilité pour elleux d’assurer l’ensemble des tâches pourtant nécessaires. 

- Pour le budget 2025, les crédits d'ouverture culturelle et sportive ont été gelés pour tous les collèges, pour 

un montant total de 394 000€. Pour 18 collèges publics, une ponction de leur subvention de fonctionnement a été 

effectuée, pour un total de 450 772€. 

- D’autres réductions ou suppressions ont été actées en septembre 2024, comme par exemple une 

subvention d’équipement sportive de 45 000€, que la Fsu35 avait obtenue pour faciliter la pratique sportive des 

collégiens via la course d’orientation dans les espaces verts du département. 

 
La FSU 35 dénonce ces choix politiques car en même temps que ces coupes sont réalisées pour les collèges 
publics, le Conseil Départemental 35 continue de financer fortement les collèges privés sur des dotations pourtant non-
obligatoires, à hauteur de près d’1,1 million d’euros pour 20252. Et selon la convention triennale (2023/2024/2025) 

passée avec la direction diocésaine, « les dotations correspondant à une politique volontariste du département d’Ille et 
Vilaine » atteignent plusieurs millions en y incluant l’investissement sur le numérique3. Alors que les données 

récentes révèlent un séparatisme de l’enseignement privé de plus en plus marqué4, la FSU 35 questionne les 
choix opérés par le conseil départemental 35 en septembre 2024.  
 

Les sessions publiques du conseil départemental de ces 26 et 27 juin comportent un point sur « le budget 
supplémentaire 2025 ». La FSU35, 1ère fédération syndicale dans l’enseignement public, appelle les élu.es à 

cesser d’attribuer ces dotations facultatives à l’enseignement privé afin de pouvoir assurer, sans restriction le bon 
fonctionnement et l’investissement dans les collèges publics. 

À Rennes le 26 juin 2025 

 
 
 
 
 

                                                
1 https://www.ille-et-vilaine.fr/que-fait-le-departement  
2 Délibération du Conseil départemental - 26/09/24 - Dotations de fonctionnement des collèges publics et privés pour 2025 
3 Convention entre le Département d’Ille-et-Vilaine et la Direction Diocésaine de l’Enseignement Catholique d’Ille et vilaine 4 Rapport 

parlementaire, novembre 2024, visant à la refondation du modèle de financement public des établissements privés sous contrat afin de 

garantir la mixité sociale en leur sein.  
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3) Agir pour plus de clarté et de transparence via des lignes disciplinaires : 
 

Voici quelques declarations issues (réellement) de certains EPLE pour refuser d’afficher des lignes 

disciplinaires : nous vous expliquons pourquoi cela ne tient souvent pas la route…

   

1) « Les lignes par discipline étaient trop rigides et empêchaient les ajustements en cas de besoin. C’est 
quand-même dommage de ne pas pouvoir transférer d’une discipline à l’autre quand les besoins changent en 
cours d’année »   
 Là, c’est soit de la belle mauvaise foi, soit de la grande incompétence car depuis la RCBC, les transferts de 
budget en cours d’exercice au sein d’un même service (ici, le service AP pour Activités Pédagogiques) se font 
sans la moindre difficulté et sans même nécessiter de vote de DBM (Décision Budgétaire  Modificative) au 
C.A (mais qui devra tout de même être présenté au CA pour information et explication). Voir ci-dessous, 
extrait de la p 55 du M9.6.  
 Donc les lignes par 
disciplines n’enlèvent 
aucune souplesse mais 
garantissent par contre la 
transparence et évitent 
l’arbitraire. 

    

2) “Cela ne colle pas avec l’esprit et les règles de la réforme RCBC qui fonctionne avec des enveloppes 

globales et plus avec des lignes disciplinaires”   

 Pour l’esprit et les règles de la réforme (et non l’instrumentalisation de celles-ci), le plus 

sûr est d’aller chercher dans le texte. Il fait 515 pages, se nomme « Instruction  codificatrice  

M9.6 » et « présente  la réglementation  budgétaire,  financière  et  comptable applicable aux  

établissements publics locaux d’enseignement relevant du ministère de l’éducation nationale 

(EPLE)». Voici ce que nous en avons retiré :  

 Les principes budgétaires (p49 à 51 : annualité, unité, universalité, spécialité, équilibre 

budgétaire) ne font référence à aucune globalisation obligatoire ni à une quelconque  

impossibilité d’inscrire des lignes budgétaires disciplinaires.   

 Bien au contraire, il est clairement notifié (p53) :  « L’identification des services, des domaines et des 

activités est alphanumérique.  Les domaines et les activités sont laissés à la libre appréciation des EPLE, même 

si l’État et les collectivités proposent une codification afin d’assurer un contrôle cohérent de la dépense et de la 

recette dans le cadre des contrôles de 

gestion».   

 Donc l’esprit et le texte de la RCBC, c’est 
justement de laisser la liberté aux EPLE, et 
donc au Conseil d’administration !  

   

3) « Pour pouvoir financer les projets, il est plus adapté de ne faire des lignes que par projet ou par domaine, 

en lien au socle commun»  

Pourquoi chercher des oppositions là où il ya plutôt des prolongements ? Nous y voyons donc bien plus un 

prétexte qu’un réel argument.  Ne plus accepter de lignes budgétaires par discipline au prétexte qu’il existe des 

projets est aussi ubuesque que de refuser à l’avenir toute répartition d’heures de cours disciplinaires (lors de la 

ventilation de la DGH)...Rappelons aussi qu’il existe des projets réglementaires disciplinaires et qui se 

nomment tout simplement des programmes scolaires, qu’ils nécessitent un budget spécifique car il y a 

tout simplement des contenus et des activités qui sont spécifiques ! Quelques soient le nombre et la qualité 

des projets menés, ce n’est pas l’EPS qui ira acheter des microscopes pour observer la position des appuis en 

Acrosport et encore moins les Sciences qui achèteront des tapis de réception pour aborder la compliance des 

matériaux. 

mailto:s2-35@snepfsu.net


SNEP-FSU 35     s2-35@snepfsu.net                                                        SNES-FSU 35    snes35@rennes.snes.edu                                                                    

4) Voter contre le budget : Pourquoi et quelles conséquences ?  
 
Pourquoi et quand voter Contre le projet de budget de l’établissement ? 
Pour refuser une répartition insuffisante sur le service pédagogique, pour marquer le coup envers la dotation 
insuffisante de la collectivité, pour mettre la pression lorsque la Direction refuse un prélèvement pertinent sur le 
fond de roulement, pour éviter de cautionner un projet de budget insincère… 
Dans tous les cas, les textes sont clairs et ont tout prévu pour qu'un vote contre le budget ne bloque en aucun 
cas le fonctionnement d'un établissement scolaire. Pour les cas où des blocages nous ont été remontés, il s’avérait 
qu’il s’agissait le plus souvent d’une volonté (cynique) de la Direction pour passer l’envie de revoter contre… 
 
Conséquences réelles sur le fonctionnement de l’établissement : 
En cas de vote contre le budget par le C.A d'un EPLE, au premier janvier, un budget provisoire permet 
dans la double limitation des crédits ouverts l'année précédente et des prévisions pour l'année en cours, 
de régler les dépenses de tous les services en attendant que le règlement conjoint ait lieu et que le budget 
soit exécutoire.  
 
- Le verbatim réglementaire: Code général des collectivités territoriales - Article L1612-1  

 “Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice 
auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre 
en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente” 

 

Conséquences réelles sur le cas spécifique des voyages, en cas de vote CONTRE le budget : 
 
Le rejet du budget par vote au C.A d'un EPLE n'empêche en rien la création de régie afin d'encaisser les 
chèques des familles dans le cadre d'un voyage scolaire approuvé par le C.A, et de régler les dépenses 
de ce voyage avec cet argent.  
 
D’après le point II.2.6.3 de la circulaire n°2011-117 du 3/8/2011 (MEN – DGESCO B3-3) :  

Sorties et voyages scolaires au collège et au lycée  
Modalités d'organisation  
NOR : MENE1118531C circulaire n° 2011-117 du 3-8-2011 MEN - DGESCO B3-3  
II.2.6.3  
Constitution de régies  
Seule une personne ayant la qualité de comptable public peut manier des deniers publics. Aussi, conformément 
à l'arrêté du 11 octobre 1993 modifié relatif à l'habilitation des chefs d'établissements publics locaux 
d'enseignement à instituer des régies de recettes et des régies d'avances, le chef d'établissement peut créer 
des régies de recettes, notamment pour encaisser la participation des familles au financement des voyages 
scolaires, et des régies d'avances, notamment pour payer les frais exposés pendant le voyage ou la sortie 
scolaire lorsqu'ils ne peuvent faire l'objet d'un ordonnancement préalable conformément aux conditions fixées 
par le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique.  
Ces opérations s'effectuent dans le cadre de l'instruction n° 98-065-M9-R du 4 mai 1998 modifiée relative aux 
régies de recettes et aux régies d'avances des établissements publics nationaux et des établissements publics 
locaux d'enseignement.  
L'échelonnement éventuel de la contribution des familles doit être autorisé par l'agent comptable dont c'est une 
compétence exclusive.  
Les décisions de création de régies sont exécutoires dans un délai de quinze jours après leur transmission au 
comptable de l'État territorialement compétent pour le contrôle de la gestion de l'agent comptable de 
l'établissement sauf si, dans ce délai, celui-ci formule des observations.  

 

 Il relève de la compétence du chef d'établissement, après avoir obtenu l'agrément de l'agent comptable 
de l'établissement, de désigner le régisseur parmi le personnel de l'établissement (en général, le 
gestionnaire de l'établissement) 
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5) Agir avec des outils complémentaires : arguments, outils, 
calculateurs dans le kit budget et le courrier du S1 :  
 

Pour vous aider à préparer le Conseil d’Administration sur le budget, nous vous invitons à 
utiliser le Courrier du S1 n° 2, envoyé dans chaque collège au correspondant du SNES-FSU, 
ainsi que les outils proposés dans le Kit Budget du SNEP-FSU.  

 

 
 

  Et n’hésitez pas à nous solliciter et à participer aux stages « Comprendre-
Agir dans son établissement » que nous organisons chaque année en 

novembre et janvier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A voir ici 
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Au passage : il n’est pas obligatoire d’être syndiqué.e pour être 
soutenu.e et recevoir les informations.  

Mais sans syndiqué.es, pas de moyens  moins ou pas 
d’activités syndicales  moins de conquêtes et d’égalité…  

Si vous n’avez pas franchi le cap, c’est le moment de le faire et/ou 
d’encourager vos collègues à le faire avec vous !  
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